
À la découverte de  
la durabilité
Guider les entreprises, inspirer le changement.

Découvrons les notions élémentaires
Les critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) 
fournissent un ensemble de critères de durabilité que les entreprises  
peuvent mesurer et dont elles peuvent rendre compte, ce qui implique 
la divulgation et l’étalonnage de renseignements et de données. Ils 
font référence à une stratégie commerciale qui englobe une cause 
environnementale, une cause sociale et un organe autonome de direction  
qui tient l’entreprise responsable.
La divulgation de renseignements sur le climat renvoie à la consignation  
de l’empreinte carbone d’une entreprise et de son exposition aux risques  
liés aux changements climatiques.
La carboneutralité signifie réduire les émissions pour les amener le plus 
près possible de zéro, les émissions restantes étant compensées par 
une absorption équivalente, par exemple, par la foresterie, ou par des 
systèmes de plafonnement et d’échange (crédit carbone).

Pourquoi investir dans le  
développement durable?
•	 Des cadres qui tiennent compte des critères ESG et la divulgation des 

renseignements sur le climat s’intègrent au fonctionnement normal.
•	 Les banques et les conseils d’administration tiennent compte des  

critères ESG.
•	 Les consommateurs exigent des entreprises et des produits  

responsables à l’égard des critères ESG.
•	 Les entreprises se tournent désormais vers leurs chaînes 

d’approvisionnement pour mettre en œuvre des améliorations 
environnementales.

•	 La divulgation de renseignements sur le climat et les plans en faveur  
de la carboneutralité pourraient devenir la norme.

« Le développement durable 
vise à répondre aux besoins du 
présent sans compromettre la 

capacité des générations futures 
de répondre aux leurs. » 
- Gro Harlem Brundtland

« Chaque entreprise de chaque 
secteur sera transformée par la 
transition vers un monde sans 
émissions. La question est la 

suivante : allez-vous diriger ou 
vous faire diriger? » 

- Larry Fink, BlackRock�

« Alors que les PME représentent 
plus de 98 % des entreprises au 
Canada, on estime qu’en 2020, 
elles contribuaient à environ 52 
% des émissions de gaz à effet 
de serre (GES) des entreprises 

canadiennes. » 
–  Banque de développement du 

Canada (BDC)

https://betakit.com/smes-carbon-footprint-bdc-report/
https://betakit.com/smes-carbon-footprint-bdc-report/


•	 Les PME peuvent aider le Nouveau-Brunswick à 
se positionner davantage comme chef de file dans 
l’économie durable émergente en faisant de la durabilité 
un impératif stratégique.

•	 Les entreprises de toutes tailles et de tous secteurs 
sont soumises à des pressions internes et externes pour 
démontrer que leurs pratiques sont en phase avec la 
transition mondiale vers un avenir inclusif et à faible 
émission de carbone, et devront commencer à adopter 
des modèles d’affaires afin de rester résilientes et 
compétitives.

•	 Les entreprises sont tenues de rendre compte, non 
seulement de leur rentabilité financière, mais aussi 
de leur transparence en matière de rendement 
environnemental et social. Les investisseurs 
reconnaissent que les entreprises qui mesurent les 
critères ESG et agissent en conséquence sont mieux 
placées pour gérer les risques, saisir les opportunités 
commerciales et générer de la valeur à long terme.

L’adoption de pratiques ESG exemplaires peut 
aider une entreprise à profiter des avantages 
suivants :

Améliorer sa marque et la fidélité de ses clients

Atténuer les risques commerciaux

Susciter de nouvelles opportunités de produits et  
de marchés

Améliorer l’efficacité énergétique

Augmenter la mobilisation et la productivité de la  
main d’oeuvre

Sécuriser l’investissement en capital et l’assurance

Renforcer et maintenir la chaîne d’approvisionnement
Voici comment ONB peut  
vous aider
•	 Soutien adapté au développement des entreprises
•	 Communication de possibilités d’apprentissage et  

de formation
•	 Promotion de votre démarche en matière de 

durabilité 
•	 Communication des programmes et des ressources 

sur la durabilité

LE SAVIEZ-VOUS? 
ONB dirige l’élaboration d’un 
plan provincial de développement 
économique durable pour surmonter 
les obstacles au Nouveau-Brunswick.

Une approche durable pour une réussite à long terme

Téléphone : 1-506-453-5471 
Courriel : info@ONBCanada.ca  
ONBCanada.ca

Laissez-nous vous aider dans votre 
cheminement vers la durabilité

Visitez notre site web pour en savoir plus
onbcanada.ca/fr/pour-les-entreprises/durabilite
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